
Les actes du colloque « DU DENI DE PALESTINE
A L’APARTHEID »
25 mars 2019

Le Comité de Vigilance pour une Paix Réelle au Proche-Orient (CVPR PO), a
organisé, en partenariat avec ORIENT XXI, sous le patronage du sénateur
Pascal Savoldelli, son colloque annuel au Palais du Luxembourg (Sénat) le 13
octobre 2018 sur le thème « Du déni de Palestine à l’apartheid ». Les actes sont
disponibles.

Pour vous procurer les actes, ainsi que ceux du précédent colloque « Le déni de Palestine -
1917/2017 », adressez un chèque de 10 € (ou 20 €) pour le/les recevoir (frais de port compris)



à :
CVPR PO C/o Maurice BUTTIN, 54 rue des Entrepreneurs 75015 Paris

LE PROGRAMME
8h 30 à 9h00 : accueil des participants.

9h00 à 9h30 : remerciements par Me Maurice Buttin, président du CVPR PO. Interventions de M. Pascal
Savoldelli , sénateur du Val-de-Marne ;
de M. Alain Gresh, directeur d’ORIENT XX1 ; de S.E Salman. El Herfi Ambassadeur de Palestine ; et du
président qui présentera les objectifs du colloque.

9h30 à 12h30. Séance de la matinée : modérateur Me Maurice Buttin

Situation en Palestine occupée et en Israël

9h30 à 9h45. Les aspects juridiques de l’apartheid.
M. Géraud de La Pradelle, professeur émérite à l’université Paris X-Nanterre.

9h45 à 10h15. Le régime d’apartheid israélien : le cas de Jérusalem.
Mme Nada Awad, Palestinenne de Jérusalem, défenseure des droits de l’homme, anciennement chargée -
au Community Center, relié à l’Université Al-Quds - de la documentation sur les violations israéliennes à
l’encontre des Jérusalémites.

10h15 à 10h45. Le cas en Palestine occupée.
Mme Vera Baboun, ancienne Maire de Bethléem.

10h45 à 11h20. Apartheid dans l’Etat d’Israël.
Mme Haneen Zoabi, députée palestinienne à la Knesset.

11h20 à 11h55. Régime de suprématie juive ou égalité.
M. Gadi Algazi, professeur de droit à l’Université de Tel Aviv.

11h55 à 12h30. Questions des participants / réponses des intervenants

12h45 à 14h15 – déjeuner au restaurant du Sénat.

14h30 à 18h00. Séance de l’après midi : modérateur M. Alain Gresh

Le nouvel apartheid

14h30 à 15h00. Israël le nouvel apartheid.
M. Michel Bôle Richard, journaliste, écrivain.

15h00 à 15h25. Violation du droit international et du droit international humain.
Mme Martine Brizemur. Coordinatrice Israël/ Palestine. Amnesty International.

15h25 à 15h50. Israël coupable du crime d’apartheid, tel que défini par les Nations Unies : quelles
mesures adopter ?
M.Pierre Galand. Anciens sénateur belge. Coordinateur Général du Tribunal Russel pour la Palestine.
Président de l’Association pour les Nations Unies.

15h50 à 16h00. Pause



16h00 à 16h30. Après les deux Etats.
M. Abraham Burg. Homme politique. Ancien président de la Knesset.

16h30 à 17h00. Pratiques d’Israël vis-à-vis du peuple palestinien et la Question de l’apartheid.
Mme Rima Khalaf. Ancienne Secrétaire exécutive de la « Commission économique et sociale des Nations
Unies pour l’Asie occidentale »

17h00 à 17h30. Questions des participants / réponses des intervenants.

17h30 à 18h00. Conclusion du colloque.
Mme Leïla Shahid. Ancienne ambassadrice de Palestine

Emplacement : Vous êtes ici : Accueil > Qui sommes-nous ? > Les membres >
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